
CONCOURS DE DESSIN 
 

 
REGLEMENT DU CONCOURS   

 

 Article 1 : organisation 
Dans le cadre du rassemblement diocésain Joyful 2017 (13 et 14 mai 2017 à Plonéour-Lanvern), 
la Pastorale des jeunes du Doyenné Morlaix Trégor organise un concours de dessin défini par 
le présent règlement. 

 Article 2 : participation 
Le concours est ouvert à tous les jeunes, à partir de la 6ème et jusqu'à 30 ans. Chaque 
participant propose une seule œuvre. 

 Article 3 : dates et lieux de dépôt des dessins 
Le concours est lancé le samedi 17/12/2016. La clôture de la réception des dessins est fixée au 
samedi 28/01/2017-midi. 
Les dessins pourront être déposés auprès des animateurs de la Pastorale des Jeunes, ou auprès 
des accueils paroissiaux du doyenné, accompagnés du bulletin de participation. 

 Article 4 : dates des votes du public 
Du dimanche 29/01 au dimanche 19/02/2017, il sera possible de voter pour l’œuvre de son 
choix, soit sur le site Internet du Doyenné Morlaix Trégor, www.doyennemorlaixtregor.com/, 
soit sur les lieux où les œuvres seront exposées. Le vote est limité à 1 par personne. 

 Article 5 : désignation de l’œuvre gagnante et date des résultats 
Le dessin gagnant sera celui qui obtiendra le plus de voix.  
Le résultat du concours sera rendu public sur le site Internet du Doyenné Morlaix 

Trégor www.doyennemorlaixtregor.com/ le mercredi 22/02/2017. 

 Article 6 : thème 
L’œuvre devra représenter le doyenné Morlaix-Trégor en rendant compte de sa diversité (par 
exemple : mer, montagne, ville, campagne, les divers saints patrons et les multiples églises...). 

 
 

 (suite au verso ) 

 

BULLETIN DE PARTICIPATION au CONCOURS DE DESSIN 
 
(à agrafer au dos du dessin et à déposer dans un des accueils paroissiaux du doyenné ou 
auprès d’un des animateurs de la pastorale des jeunes avant le samedi 28/01/2017-midi.) 

 
Nom :  ........................................................................  

Prénom :   ........................................................................  

Date de naissance : .….. / …... / ………. 

Adresse :  ..........................................................................................................................  

  ..........................................................................................................................  

Téléphone :  ….. / ….. / ….. / ……. / …….. 

Mail :  .............................................................  @ ........................................................  

Pour les participants mineurs : 

NOM / Prénom du représentant légal  ............................................................................................  

 

 reconnaît avoir lu le présent règlement au concours et l’accepte sans réserve. 

 

 Le .….. / …... / 20….  Signature   

https://e.jimdo.com/app/download/8574774986/FORMULAIRE%20INSCRIPTION%20CONCOURS.pdf?t=1482160164
http://www.doyennemorlaixtregor.com/
http://www.doyennemorlaixtregor.com/


 

 Article 7 : caractéristiques techniques de l’œuvre 
Chaque œuvre sera au format 24x32cm, sur un support pouvant être scanné (pour les dessins et peintures, le 
papier à dessin sera donc privilégié). 
Toutes les techniques de dessin sont autorisées (feutres, crayons, gouache, aquarelle, huile, broderie...).  
Le dessin sera obligatoirement accompagné du formulaire de participation ci-après, agrafé au dos du dessin. 

 Article 8 : prix 
Le dessin retenu sera reproduit sur la bannière qui représentera le doyenné Morlaix Trégor lors du rassemblement 
JoyFul 2017 . 
L’auteur du dessin recevra de plus un CD du groupe Twelve24. 

 Article 9 : propriété 

Le participant au concours, ou son représentant légal s’il est mineur, autorise de facto la Pastorale des Jeunes à 

utiliser gratuitement l’œuvre déposée en participation au concours. Cette autorisation inclut notamment la 

reproduction, l’adaptation, la modification, la diffusion, et la commercialisation de l’œuvre, sur tous supports de 

communication, numériques (sites Web de la Pastorale ou du Doyenné) ou non (affiches, tee-shirts, foulards, 

accessoires,… susceptibles d’être vendus pour le financement ou la promotion d’un projet dédié à la Pastorale des 

Jeunes du Doyenné Morlaix-Trégor). 

 Article 10 : acceptation du règlement 
Le simple fait de participer implique l'acceptation et l'application du présent règlement. 

 Article 11 : modifications éventuelles 
La Pastorale des jeunes se réserve le droit à tout moment d’apporter toutes modifications au présent 

règlement, d'écourter, de reporter ou d'annuler le concours si les circonstances l'exigent. Elle peut également 

apporter toutes précisions ou modifications qui s'avèrent nécessaires. 

 

 

Pastorale des Jeunes - Doyenné Morlaix-Trégor 
Placître Saint Melaine  29600 MORLAIX  

 Mail : pole.jeunesse.morlaix@gmail.com ou ICI 

 Site : http://jeunescathosmorlaix.wordpress.com 
 Facebook : polejeunesse.morlaix 

 

 

 

https://e.jimdo.com/app/download/8574774986/FORMULAIRE%20INSCRIPTION%20CONCOURS.pdf?t=1482160164
https://e.jimdo.com/app/sf012e4e28b5744be/p7b84fb6b6a207088/
http://jeunescathosmorlaix.wordpress.com/
http://www.facebook.com/polejeunesse.morlaix

